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Annexe 2

Date de réception à la Division des élèves :  _______________

Envoi par la Divel   :   à l’A.S Conseillère Technique : ____________                Au Médecin Conseillère Technique : _____________
Au Directeur Diocésain de l’Enseignement Catholique : _____________
Au CDSNAV 85 : _____________

DOSSIER INDIVIDUEL D’ABSENTEISME  2024  -  2025
1er DEGRE
Elève déjà signalé en 2023– 2024
(
1er signalement en cours d’année        (               Récidive en cours d’année      ( 
voir fiche annexe : état de la situation 
en cas de récidive page 6

Préciser date du 1er signalement :
Circonscription : 

Nom de l’Ecole : 

COMMUNE : 

Tél. : 





Adresse mél : 
	Etablissement scolaire 

  ( écoles, collèges, LP, lycées)

    Personne chargée du suivi personnalisé de l’élève (fil rouge)

    Nom, fonction,  coordonnées :

    ……………………………………………………………………………

    ……………………………………………………………………………

BORDEREAU D’ENVOI

	       

	



NOM de l’élève

: 


Prénom


: 

Date de naissance

:


Classe


:


Adresse


:


Responsable légal 1
:



Responsable légal 2: 
NOM : 






NOM : 
Prénom : 





Prénom : 
Adresse : 





Adresse (si différente) : 
Tél. : 






Tél. : 
Etat des absences à la date du :   ____________________




	
	TOTAL
	Motifs non légitimes ou absences non justifiées

	Nombre de demi-journées d’absences : 

	
	


Scolarité antérieure : 

	Parcours scolaire
	2021/2022
	2022/2023
	2023/2024

	
	
	
	


Famille suivie par le CDSNAV                                 (               

Situation ayant fait l’objet d’une 1ère équipe éducative le : _______________
2nde équipe éducative le : _______________

Situation ayant été étudiée par le pôle ressource de circonscription le : ________________
Typologie des absences : 

	
	
	Absences de courte durée (retards 1ère heure de cours, absences sélectives…)   :    4 ½ journées par mois

	
	
	

	
	
	Persistance des absences   :   + de 10 ½ journées par mois

	
	
	

	
	
	Absences lourdes, de rupture   : + de 20 ½ journées par mois


L'établissement a-t-il connaissance d'un suivi extérieur ?

 Si oui; lequel :  

(services sociaux éducatifs, services de soins…., coordonnées éventuelles)
En cas de problème de santé, le médecin et l’infirmier(e) scolaires seront alertés préalablement et transmettront leurs observations au médecin et à l’infirmière, Conseillers Techniques auprès de Madame l’Inspectrice d’Académie.

	Attitude de l’élève : 

Comportement en classe face aux adultes, aux élèves, et en dehors de la classe.
	

	Relations de la famille avec l’école :
Contacts de l’école avec la famille (dates et résultats éventuels)

	

	Positionnement des responsables légaux face à l’absentéisme


	


	Bilan pédagogique :
effets de l’absentéisme sur les apprentissages
Difficultés : baisse des résultats,  attitude devant le travail, comportement …


	

	Leviers d’actions, points forts de l’élève, centres d’intérêt
	

	Actions pédagogiques déjà mises en œuvre : 

Aide individualisée, PPRE, dispositif personnalisé …


	

	Autres mesures envisagées :
(Suivi service social, service éducatif, service de soins, saisine MDPH …)


	


AVIS COMPLEMENTAIRES ( le cas échéant )
Psychologue de l’Education Nationale : 
Nom 
: __________________               Prénom    : __________________
Observations : 

Autres membres du RASED : 
L’avis du service de santé scolaire a-t-il été sollicité ? : 

OUI

NON


Si oui, observations éventuelles de l’Infirmière scolaire et/ou du Médecin scolaire : 
Si non, est-il nécessaire ?

Avis médical transmis sous pli cacheté à Madame le Médecin Conseillère Technique : 




OUI



NON
SYNTHESE 
de la directrice ou du directeur / de la cheffe ou du chef d’établissement
Signature  :
Courrier de rappel transmis aux responsables légaux par l’IEN  le : _________________   
 
(à joindre en copie au dossier)
Observations : 
Transmis à la DSDEN de Vendée le : _________________   
 Signature de l’IEN : 

Annexe au dossier individuel d’absentéisme 2024  -  2025
1er degré
Ecole : 

Etat de la situation en cas de récidive
NOM et Prénom de l’élève :



Classe : 

Date du 1er signalement à l’Inspecteur de l’Education Nationale : 

Nombre de demi-journées d’absences : 

Evolutions observées depuis le 1er signalement pour absentéisme : 

Fait à,                                              Le, 

Signature du Directeur ou de la Directrice / 

du Chef ou de la Cheffe d’établissement :





Division des élèves


Dossier suivi par : 


Catherine MOUSIN





Tél : 02 51 45 72 33 


seaed85@ac-nantes.fr





Division des élèves


Dossier suivi par : 


Catherine MOUSIN





Tél : 02 51 45 72 33 


seaed85@ac-nantes.fr
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